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Texte de la question

M. Nicolas Ray alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées
sur les tensions structurelles et préoccupantes que connaît le secteur de la psychiatrie en France. Alors que la
santé mentale constitue un enjeu majeur de santé publique, élevé au rang de grande cause nationale pour 2025
par le Premier ministre Michel Barnier, puis reprise par François Bayrou qui lui a succédé, de nombreux
établissements de santé demeurent confrontés à un sous-effectif médical persistant dans les services de
psychiatrie. En effet, selon le rapport d'information du Sénat de juin 2025 sur l'état des lieux de la santé mentale
depuis la crise du covid-19, un tiers des postes de praticiens hospitaliers en psychiatrie publique demeurent
aujourd'hui vacants. Cette pénurie de praticiens est conjuguée à une hausse continue des besoins mise en
évidence par le rapport du Sénat, qui souligne une dégradation durable de la santé mentale de la population, en
particulier chez les jeunes dont près de 30 % présentent des troubles anxiodépressifs. Le tout entraîne une
saturation des structures ambulatoires. Ainsi, notre système de soins est en incapacité d'absorber la demande,
ce qui se traduit par un allongement significatif des délais de prise en charge pouvant atteindre plusieurs mois.
Dans certains territoires, ces tensions conduisent à des refus de nouveaux patients et à une dégradation de la
continuité des soins, avec des conséquences directes sur l'état de santé des personnes concernées. Elles
génèrent également une pression accrue sur les services d'urgence et d'hospitalisation, souvent inadaptés à la
prise en charge des troubles psychiatriques. Une telle situation fragilise l'accompagnement des patients les plus
vulnérables et interroge la capacité des politiques publiques à répondre efficacement aux enjeux de santé
mentale. Cette insuffisance de prise en charge des patients souffrant de troubles psychiatriques peut également
avoir des répercussions sur la société. Les ruptures de suivi peuvent ainsi, dans certains cas, conduire à des
épisodes de crise ou à des comportements pouvant présenter un risque pour eux-mêmes ou pour autrui. C'est
pourquoi, afin de remédier à la pénurie de praticiens et de garantir un accès effectif à la prise en charge des
troubles psychiques sur l'ensemble du territoire dans des délais compatibles avec l'état de santé des patients, il
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour renforcer durablement les effectifs
médicaux et améliorer l'attractivité du secteur de la psychiatrie.
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